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RAPPORT DE MADAME LA PRESIDENTE DE L'ASSEMBLEE DE CORSE
RAPORTU DI A SIGNORA PRESIDENTE DI L'ASSEMBLEA DI CORSICA

La  Présidente  de  l’Assemblée  de  Corse  est  membre  du  Comité  européen  des
Régions (CdR)  depuis  2016,  où  elle  siège en formation  plénière  et  au  sein  des
Commissions ENVE (Commission de l’environnement, du changement climatique et
de l’énergie) et COTER (Commission de la politique de cohésion territoriale et du
budget de l’UE). Depuis juin 2023, elle représente également la Commission COTER
au sein du groupe de coordination du Pacte Rural européen. 

Au cours de la session plénière du 29 novembre 2023, la Présidente a soumis un
avis d'initiative intitulé « Renforcer la coopération transfrontalière durable et efficace
avec nos voisins », axé sur la collaboration avec les pays voisins non-membres de
l'Union Européenne. Cet avis, élaboré durant l’été 2023, adopté à l'unanimité par les
membres de la Commission COTER en octobre 2023, puis également à l'unanimité
par l'ensemble des membres du Comité lors de la session plénière, s'inscrit dans la
lignée des travaux menés par la Présidente dans le cadre de ses mandats au sein
d’instances européennes. 

Les diverses initiatives menées par la Présidente au sein du Comité européen des
régions et de ses satellites reflètent une volonté de faire reconnaître les singularités
des  territoires  insulaires  au  sein  de  l’Union  européenne  et  de  promouvoir  la
Coopération  Territoriale  Européenne  (CTE)  entre  différentes  régions  ou  États
membres  de  l'Union  européenne  pour  relever  des  défis  communs,  renforcer  la
cohésion territoriale et favoriser le développement durable. Ces travaux s’inscrivent
dans la continuité des contributions antérieures de la Présidente, notamment celui
sur l'entrepreneuriat dans les îles présenté lors de la Plénière du CdR en mai 2017,
celui sur la CTE exposé lors de la Plénière du CdR en décembre 2018, ainsi que son
dernier  avis  sur  l'application  de  l'article  174  du  Traité  sur  le  Fonctionnement  de
l'Union Européenne (TFUE) pour les régions confrontées à des handicaps naturels
ou démographiques permanents, tels que les régions insulaires, transfrontalières et
de montagne, adopté en décembre 2022.

Le rapport  dont  il  s’agit  vise  à informer les  membres de l'Assemblée Corse des
actions entreprises par la Présidente au sein du CdR, en fournissant une analyse du
contenu de cet avis. 

I. Fondements et objectifs de cet avis 

La coopération transfrontalière en Europe désigne la collaboration entre des régions
européennes ou des pays voisins qui partagent une frontière commune. 
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L’objectif principal de cette coopération est de résoudre des problèmes communs, de
favoriser le développement économique, social et environnemental, et de renforcer
les  liens  entre  les  communautés  de part  et  d’autre  de  la  frontière.  Elle  implique
souvent  la  mise  en  place  de  projets  conjoints,  d’échanges  d’expériences  et  de
bonnes  pratiques,  ainsi  que  la  coordination  des  politiques  pour  promouvoir  une
approche intégrée et harmonieuse dans les zones transfrontalières. 

Les frontières concernées sont aussi bien terrestres que maritimes. C'est d'ailleurs
l'un des nombreux enjeux que la Présidente de l'Assemblée de Corse porte devant
les institutions européennes : obtenir la reconnaissance des frontières maritimes au
même titre  que les  frontières  terrestres  car  les  territoires  insulaires  de par  leurs
frontières  maritimes  expérimentent  une  transfrontaliarité  spécifique  avec  leurs
régions voisines et doivent faire face à leur propre lot de défis tels que les pollutions
transfrontalières  dans  le  domaine  environnemental  ou  la  vague  migratoire  en
Méditerranée, sur les plans géopolitique et humain. 

Cet avis s’inscrit dans un contexte européen particulièrement tendu, marqué par un
cumul  de  crises  de  natures  diverses  auxquelles  l'UE,  ses  régions,  ses  villes  et
territoires aux confins, sont actuellement confrontés. Le continent doit ainsi faire face
à la guerre en Ukraine, au récent conflit au Proche-Orient, à la crise migratoire en
Méditerranée et le long de la route atlantique, aux conséquences de la pandémie de
COVID, ainsi qu’à la problématique pressante du changement climatique.

Cette conjoncture renforce l'importance des enjeux liés à la cohésion, aux relations
avec le  voisinage,  et  pose,  dans certains  cas,  la  question  de l'élargissement  de
manière  plus  urgente.  Dans  cette  perspective,  la  planification  de  la  coopération
transfrontalière  devient  particulièrement  stratégique.  En  effet,  il  est  pertinent  de
souligner que cette forme de coopération apporte de la valeur ajoutée aux territoires
et citoyens concernés, tant du point de vue économique, qu’en termes de bien-être,
de  cohésion,  d'intercompréhension,  de  confiance  réciproque  ou  de  transfert  de
compétences. De plus, elle permet aux pays candidats de se préparer à adhérer à
l'Union européenne.

Il est évident que ces éléments jouent un rôle important dans la promotion de la paix
et  la  démocratie  en  Europe en  fertilisant  notamment  le  vivre-ensemble  dans les
zones transfrontalières. 

Ce rapport souligne également le rôle central des Autorités Locales et Régionales,
qui, en raison de leur connaissance approfondie du terrain, sont bien positionnées
pour comprendre les contraintes, saisir les opportunités, et faire face aux épreuves
communes auxquelles elles sont confrontées.

Le rapport rappelle qu’il   existe des outils et des dispositifs communautaires bien
établis  depuis  de  nombreuses années en matière  de coopération  transfrontalière
comme les programmes Interreg1, qui bénéficient d'une existence de plus de 35 ans,
le Nouveau Instrument de Voisinage2, ainsi que diverses structures de coopération

1 Programmes Interreg : Programme de coopération interrégionale cofinancé par l'Union européenne et créé
en 1990. Ce type de programmes financent des projets transfrontaliers, transnationaux ou interrégionaux et
contribuent  à  l’objectif  de  la  politique  de cohésion d’un développement  équilibré  du territoire  de l’Union
européenne. 
2 Instrument de voisinage,  de coopération au développement et  de coopération internationale de l’Union
européenne     (IVCDCI)   :  Fonds de 79,5 milliards d’euros pour la période 2021-2027. Il  vise à améliorer l’aide
extérieure de l’UE en fusionnant dix règlements existants et le Fonds européen de Développement (FED) 
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telles  que  les  Eurorégions,  les  macrorégions,  les  Groupements  européens  de
coopération territoriale (GECT)3,  les Communautés de travail4,  et de manière plus
spécifique, les programmes URBACT 5et Interreg Europe.

Cependant, il subsiste aussi de nombreux obstacles significatifs, au-delà des zones
de conflit, tels que les obstacles géographiques et de connectivité, les disparités de
développement entre régions voisines, les différences d’organisation institutionnelle
et de répartition des compétences, les problèmes de coordination, notamment en
raison  d'obstacles  linguistiques.  La  complexité  des  procédures  et  le  manque
d’information entravent également la coopération transfrontalière, de même que le
déficit  d’ingénierie de projets.  Enfin,  bien que conçue pour faciliter la coopération
entre deux régions transfrontalières, une réglementation trop restrictive génère des
difficultés d'adhésion aux GECT, ce qui constitue un obstacle majeur pour les pays
aspirant à rejoindre l’Union européenne.

Après avoir dressé un constat de la situation de la coopération transfrontalière avec
les pays voisins, l’avis formule un ensemble de recommandations politiques. Ces
propositions  visent  à  être  adoptées  par  la  Commission  européenne,  avec  pour
objectif de renforcer de manière efficace et pérenne la coopération avec les pays
voisins et/ou candidats à l'Union européenne. Ces recommandations représentent
une démarche proactive pour consolider les liens et optimiser les synergies dans le
cadre des relations transfrontalières.

II. Recommandations politiques 

Ci-dessous se trouvent la liste des recommandations politiques :

1- L’avis souligne l’importance de la coopération transfrontalière avec les pays
voisins, que ce soit au niveau des frontières terrestres ou maritimes, en tant
qu’élément essentiel de la politique de l’Union européenne. Cette coopération
est  considérée  comme  une  contribution  transversale  à  la  réalisation  des
objectifs de cohésion, de voisinage et d’élargissement. 

2- Il précise que dans le contexte géopolitique actuel, les Autorités Régionales et
Locales (ARL) sont identifiées comme des acteurs clés de cette coopération
et nécessite donc un soutien administratif et financier accru. 

3- L’avis exprime également sa conviction quant à l'importance des programmes
Interreg  IPA  CBC6 et  NEXT7 pour  le  renforcement  de  l'expertise  des

3 GECT     : Structure juridique transfrontalière créée par deux entités ou plus située dans des régions et Etats-
Membres  différents.  Les  GECT  facilitent  la  coopération  et  la  mise  en  œuvre  de  projets  entre  ces  entités,
favorisant ainsi le développement territorial et la collaboration transfrontalière au sein de l'Union européenne.
4 Communautés  de  travail :  La  Communauté  de  Travail  a  pour  objectif  principal  de  contribuer  au
développement d'une région. Elle vise à encourager les échanges entre les territoires et les acteurs. Il s'agit
d'une structure permettant d'aborder de manière intégrée les problématiques territoriales, de rechercher des
solutions communes face aux enjeux identifiés, et d'initier des actions partagées et structurantes de portée
transfrontalière.
5 URBACT :  Programme qui a pour objectif  de promouvoir le  développement urbain durable et de faciliter
l'échange  de  bonnes  pratiques  entre  les  villes  de  l'Union  européenne.  Il  est  également  ouvert  aux  pays
candidats ainsi qu'à la Norvège et à la Suisse.
6 Interreg  IPA  CBC  (Interreg  Instrument  de  Préadhésion  -  Coopération  Transfrontalière) :  Programme  de
coopération transfrontalière financé par l'Union européenne dans le  cadre  de l'instrument de préadhésion
(IPA). Il vise à promouvoir la collaboration entre les pays candidats à l'adhésion à l'Union européenne et les
États membres de l'UE ou les pays voisins participants.
7Programme Interreg NEXT     : Les programmes de coopération Interreg NEXT pour la période 2021-
2027  bénéficient  d'une  allocation  de  1,1  milliard  d'euros  provenant  du  Fonds  européen  de
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fonctionnaires des ARL voisines, particulièrement au moment où leurs pays se
préparent à adhérer à l'Union européenne. 

4- De plus, il est mentionné dans le rapport la nécessité d’augmenter le budget
global d'IPA III8 et une préconisation quant à l’augmentation du budget dédié à
la coopération territoriale transfrontalière. 

5- Parmi les recommandations, la décision de la Commission de suspendre la
coopération avec la Russie et le Belarus dans le cadre des programmes de
coopération transfrontalière de l'instrument européen de voisinage (IEV CT) à
la  suite  de  l'agression  militaire  de  la  Russie  contre  l'Ukraine  est  saluée.
Toutefois, sont constatées face aux répercussions négatives de cette décision
sur les régions de l'UE qui bénéficiaient antérieurement de ces programmes, il
est  demandé  de  mettre  en  œuvre  un  mécanisme  visant  à  compenser  la
diminution  de  l'accès  aux  financements  dans  ces  régions  frontalières,
soulignant l'importance de maintenir un soutien adéquat.

6- L’avis réaffirme que la création d'organisations transfrontalières permanentes
pourrait  contribuer  à  rendre  la  coopération  transfrontalière  plus  efficace et
durable. À cet égard, il invite la Commission à travailler à la simplification des
mécanismes existants.  En outre,  il  demande une simplification accrue des
projets Interreg, soulignant que les financements correspondants doivent être
suffisamment  flexibles  pour  répondre  aux  besoins  concrets  des  zones
transfrontalières, dans le cadre d'une approche ascendante. 

7- L’avis  souligne la  nécessité  de  renforcer  les  synergies  entre  les  différents
programmes au sein de l'Union européenne et préconise une simplification
pour faciliter l'accès à l'ensemble de ces programmes.

III. Perspectives pour la Corse

À travers  ses  interventions  au  Parlement  Européen  (le  20  septembre  2023),  en
Commission COTER (le 26 septembre 2023) et lors des sessions plénières (le 29
novembre 2023), la Présidente de l'Assemblée de Corse a souligné l'importance de
la  coopération  territoriale,  en  particulier  pour  les  territoires  confrontés  à  des
handicaps  structurels  permanents  tels  que  les  régions  ultrapériphériques,
montagneuses ou insulaires. Elle a mis en avant le rôle essentiel de la coopération
transfrontalière  maritime  dans  le  maintien  de  liens  solides  avec  les  territoires
continentaux de l'Union européenne, leurs voisins, et la préservation de leur bassin
de  vie  naturel.  Ces  formes  de  coopération  jouent  un  rôle  indispensable  dans  la
promotion de la cohésion et du développement durable de ces régions spécifiques.

La Corse occupe une position significative dans le cadre du programme Interreg
Italie-France Maritime, où elle joue un rôle de pionnière en tant qu'autorité nationale,
collaborant de manière constante avec les régions membres du programme. Cette
implication continue témoigne d'une coopération réussie avec l'Italie, soulignant la
voix de notre île dans le contexte de la coopération transfrontalière maritime.

Sur le plan de la prise en compte des spécificités, il convient de noter que le Conseil
informel  de cohésion9 a  récemment approuvé des conclusions significatives.  Ces
conclusions  mettent  en  évidence  la  nécessité  explicite  d'accorder  une  attention

développement régional (FEDER), de l'Instrument de voisinage, de développement et de coopération
internationale (NDICI) et de l'Instrument de préadhésion (IPA). Les programmes NEXT sont gérés en
commun par les États membres de l'UE en collaboration avec une autorité correspondante dans le
pays partenaire. 
8 Instrument  d’Aide  à  la  Préadhésion  III :  Moyen  par  lequel  l'UE  soutient  les  réformes  dans  la  région
d'élargissement grâce à une assistance financière et technique depuis 2007.
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soutenue  aux  régions  confrontées  à  des  handicaps  structurels,  conformément  à
l'article  174,  en  accordant  une  mention  particulière  aux  défis  auxquels  sont
confrontées les îles. Cette référence reflète l'efficacité des efforts concertés déployés
par la Présidente de l’Assemblée de Corse, ainsi que par les députés européens
Younous  OMARJEE  et  François  ALFONSI,  dans  la  défense  des  intérêts  des
territoires insulaires au sein des instances européennes.

Par  ailleurs,  la  Corse  manifeste  aussi  sa  volonté  à  s’ouvrir  au  Sud  de  la
Méditerranée, dans le cadre de relations renouvelées et structurées avec d’autres
nations méditerranéennes qui partagent avec elles les effets du changement global
en Méditerranée à la fois climatique, environnemental et géopolitique.  

Cet engagement et cette ouverture se concrétisent notamment par la participation de
la Présidente aux travaux de l'ARLEM10, où les échanges entre les régions issues de
toutes  les  rives  de  la  Méditerranée  sont  encouragés.  A titre  plus  ponctuel,  des
initiatives  telles  que  l'accueil  d'une  délégation  d'artisans  de  Fès-Meknès,  la
participation du Président de la région marocaine au festival Creazione à Bastia, et la
commémoration des 80 ans de la libération de la Corse sont autant d’initiatives qui
permettent le renforcement de ces liens avec la rive sud de la Méditerranée. Ces
actions concrètes démontrent l'engagement continu des acteurs insulaires à favoriser
des échanges culturels, économiques et sociaux bénéfiques pour toutes les parties
impliquées.

Dans ce cadre, la Présidente exprime le souhait que l'Union Européenne mette en
place des outils, dispositifs et stratégies spécifiques pour la Méditerranée, favorisant
ainsi  une  coopération  optimale  entre  l'ensemble  des  régions,  qu’elles  soient
membres ou non de l’Union. 

Enfin, sur le plan de la prise en compte des spécificités, il convient de noter que le
Conseil informel de cohésion11 a récemment approuvé des conclusions significatives.
Ces conclusions mettent en évidence la nécessité explicite d'accorder une attention
soutenue  aux  régions  confrontées  à  des  handicaps  structurels,  conformément  à
l'article  174,  en  accordant  une  mention  particulière  aux  défis  auxquels  sont
confrontées les îles. Cette référence reflète l'efficacité des efforts concertés déployés
par la Présidente de l’Assemblée de Corse, ainsi que par les députés européens
Younous  OMARJEE  et  François  ALFONSI,  dans  la  défense  des  intérêts  des
territoires insulaires au sein des instances européennes.

IV. Conclusion

Cet avis a été réalisé en collaboration étroite avec le député européen Daniel Buda
présentant  lui-même un  rapport  au  Parlement  Européen  sur  le  même sujet.  Ce
dernier  a  été  adopté  en  Commission  du  Développement  Régional  (REGI)  du
Parlement européen le 20 septembre 2023. Cette double adoption envoie un signal
très  positif  en  faveur  d'une  coopération  transfrontalière  renforcée,  illustrant

9 Conseil de l'Union européenne : Il est l'une des principales institutions de l'Union européenne. Il joue un rôle
central  dans  le  processus  législatif  de  l'UE  et  est  responsable  de  la  coordination  des  politiques  des  États
membres. Son objectif est de prendre des décisions et de définir les orientations politiques générales de l'UE.
10Assemblée Régionale et Locale Euro-Méditerranéenne : Rassemble 80 membres représentant les autorités
régionales et locales de l’Union Européenne et de ses pays partenaires méditerranéens.
11 Conseil de l'Union européenne : Il est l'une des principales institutions de l'Union européenne. Il joue un rôle
central  dans  le  processus  législatif  de  l'UE  et  est  responsable  de  la  coordination  des  politiques  des  États
membres. Son objectif est de prendre des décisions et de définir les orientations politiques générales de l'UE.
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concrètement  la  valeur  ajoutée  du  Comité  des  Régions  dans  l'élaboration  des
rapports du Parlement européen.

L'Union européenne joue un rôle essentiel  en Corse, favorisant la coopération, le
développement et l'ouverture aux autres territoires voisins, qu'ils soient membres ou
pas. 

En 2024, la Corse devra rester mobilisée sur cette question tant au moment des
élections européennes et des changements institutionnels qu’elles impliqueront que
dans le cadre des travaux concernant la révision constitutionnelle relative à la Corse
lequel  devra  pleinement  intégrer  l’objectif  d’inscrire  la  Corse  dans  son  destin
méditerranéen et européen.
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